
Le Parisien

Jeudi 15 janvier 2015 ACTUALITÉ 15

INCORRIGIBLES BANQUIERS !
Si, au regard de l’étude de Panora-
banques.com*, que nous révélons
aujourd’hui, les clients paieront au
global sensiblement moins de frais
bancaires en 2015 qu’en 2014
(- 0,5%), lematraquage continue. En
moyenne, les frais bancaires s’élè-
vent cette année à 186,20 €.
Ainsi en est-il des cartes bancaires

dont 80% des banques ont augmen-
té les cotisations annuelles cette an-
née (+ 1,1 %, soit 62,40 € en moyen-
ne). Ceux-ci avaient déjà gonflé de
0,8% l’année dernière. Situation dé-
gradée également pour les frais de
découvert (+ 1,3% soit 59,70 €/an).
En 2014, les banques avaient dû
drastiquement baisser leurs tarifs
(- 6,6%) en raison de la loi du 28 juil-
let 2013 qui a plafonné les commis-
sions d’intervention en cas de décou-
vert autorisé à 8 € par opération et
80 € par mois maximum. Las, cette
année la majorité des banques factu-
rant en dessous de 8 € (principale-
ment les mutualistes) se sont ali-
gnées sur ce seuil.

Exemple avec le Crédit mutuel
Centre Est Europe et la Banque po-
pulaire Rives de Paris dont les coûts
unitaires des commissions d’inter-
vention sont passés respectivement

de 5,20 et 7 € à 8 €. Les seules à être
restées exemplaires en la matière
sont des banques en ligne tels Bour-
sorama, Fortuneo,Hello Bank et ING
Direct qui ne facturent toujours pas
les commissions d’intervention. Du
côté des banques traditionnelles,
Barclays fait figure de bon élève (les
clients ne sont pas pénalisés en cas
de découvert) et à un degré moindre
la Banque postale, dont les frais ont
été gelés à 6,60 €. « Quand on sait
qu’avec la crise trois clients sur dix
vivent à découvert, ces pratiques
sont totalement indécentes », s’em-
porte SergeMaître, secrétaire général

de l’Association française des usa-
gers des banques (Afub). Contactée,
la Fédération française des banques
n’a pas répondu à notre journal.
Plus troublants encore, les nébu-

leux frais de tenue de compte. Ceux-
ci ont explosé cette année (+ 22,8%)
après une hausse déjà sévère (14,2%)
en 2014. « C’est l’exemple type des
frais qui sortent du chapeau. Aucune
banque n’est capable d’expliquer
clairement à quoi ils correspon-
dent », note Serge Maître. De 53 en
2013, dorénavant 89 d’entre elles les
font payer à leurs clients au tarif de
22 € par an en moyenne. « Si les

banquiers les facturent, c’est pour
renforcer l’attractivité des packages
bancaires puisque ces frais sont in-
clus dans ces offres groupées », com-
mente Guillaume Clavel, le prési-
dent-fondateur de Panoraban-
ques.com. Or, on le sait : nombre de
produits et services contenus dans
les packages ont peu d’utilité réelle
pour les clients…
Mieux vaut être vigilant enfin lors

des retraits d’argent aux distribu-
teurs automatiques de billets (DAB).
La tendance est de plus en plus à
faire payer le client qui s’en va retirer
de l’argent chez une banque concur-

rente. Ainsi, avec une carte bancaire
standard, seuls 4 retraits dits « dé-
placés » par mois seront gratuits en
2015 à la Banque postale ou auCrédit
du nord (contre 5 en 2014).
Mais alors, avec toutes ces hausses

de tarifs, comment expliquer la bais-
se au global ? « C’est surtout le fait
des fortes baisses de frais de gestion
Internet (- 28%) et des frais de mise
en place des prélèvements qui pè-
sent beaucoup dans la tarification fi-
nale, à savoir respectivement 2,10 et
2,40 € », explique Guillaume Clavel.
Pas si vénaux, finalement ces ban-

quiers… Quoique. « Sur Internet, les
banques en ligne sont à frais 0 pour
ce qui est de la gestion de compte.
Peu de clients comprendraient qu’on
les fasse payer, d’autant que cela fa-
cilite la gestion administrative des
banques traditionnelles », décrypte
Guillaume Clavel. De fait, 78% des
Français ne paient plus de frais
d’abonnement à la gestion d’un
compteWeb.Quant aux frais demise
en place des prélèvements, une rè-
glementation du législateur euro-
péen (Single Euro Payments Area)
entrée en vigueur en août 2014 obli-
ge les banques à y mettre fin. Pour-
tant, malgré l’injonction légale, des
banques tels le Crédit agricole Cen-
tre-Est, Languedoc ou Aquitaine ou
encore le Crédit mutuel de Bretagne
continuent de passer outre…

LIONEL LÉVY
* Panorabanques a analysé l’évolu-
tion des tarifs de 158 banques
hexagonales représentant plus de
95 % de part de marché. L’étude
porte sur l’analyse détaillée de
196 lignes tarifaires.

Baisseentrompe-l’œildes fraisbancaires
ARGENT.Selonuneétudequenouspublions enexclusivité, les tarifs desbanquesbaissent globalementde0,5%
cetteannée.Mais certainspostes explosent comme les retraits«déplacés»ou lesdépassementsdedécouvert.

« Sur Internet, les
banques en ligne sont à
frais 0 pour ce qui est de
la gestion de compte »
Guillaume Clavel, président-fondateur

de Panorabanques.com

SANS SURPRISE, la Fédération
bancaire française (FBF), qui
représente les intérêts des
banques, a réitéré son « opposition
totale » au nouveau projet de taxe
sur les transactions financières
(TTF) à l’issue d’une consultation
organisée hier avec le ministre des
Finances, Michel Sapin. Le projet
de taxe, plusieurs fois enterré puis
ressuscité ces dernières années, a
été relancé début janvier par le
président François Hollande, qui

s’est engagé à le mener à son
terme au plus tard en 2017. Les
recettes de cette nouvelle taxe
devraient être mises au service
de la lutte contre le réchauffement
climatique. Signe de la
mobilisation du gouvernement sur
ce dossier, le ministre Michel
Sapin a reçu un par un les
représentants des ONG comme
CCFD-Terre solidaire, Oxfam et
d’autres qui militent de longue
date pour cette mesure.

Lesbanquesventdebout
contre leprojetde taxe financière

nLA JUSTICE
EUROPÉENNE dégage la voie à
un rachat massif de dette publique
par la Banque centrale européenne
(BCE). L’avocat général de la Cour
de justice de l’UE a estimé que le
programme de rachats d’actifs
annoncé en 2012 par la BCE était
compatible avec le droit européen
sous conditions. Ce qu’avait
contesté en février 2014 la Cour
constitutionnelle allemande.
Cette décision dégage la voie
à un nouvel assouplissement
monétaire.

n230 SALARIÉS du site
Thyssenkrupp Elevator d’Angers
ont bloqué hier matin un
boulevard d’accès à Angers pour
protester contre le plan social
d’entreprise (PSE) qui doit
supprimer 258 emplois sur 442.

nLA CONFÉDÉRATION
NATIONALE DU LOGEMENT
a annoncé hier avoir assigné
devant le tribunal de grande
instance de Paris le bailleur social
Immobilière 3 F, qui gère environ
200 000 logements sociaux. Cette
action de groupe concerne une
pénalité, d’un montant égal à 2 %
du loyer, facturée aux locataires
en cas de retard de paiement.

nMICROSOFT a dévoilé hier
deux nouveaux smartphones à bas
coût destiné à doper les ventes de
son Windows Phone en Europe, en
Asie, au Moyen-Orient et en
Afrique. Les Lumia 435 et
532 seront fabriqués par Nokia,
société que Microsoft a rachetée
en avril dernier. Ils seront
respectivement commercialisés à
partir de 79 et 89 €.

Enbref
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